
MEMO No. 39 Bruxelles, le 18 avrïl 1984 

BIOTECHNOLOGIE: Un programme de 5 ans (85-89) 

pour rester dans la course avec 

les Etats-Unis et le Japon. 

A l'initiative du Vice-Président Davignon, la Commission a adopté 

un programme de cinq ans (janvier 1985 - décembre 1989) d'action 

de recherche dans le domaine de la biotechnologie. 

La proposition de programme trouve sa justification dans l'importance 

des applications de la biologie moderne à l'industrie et l 

l'agriculture et dans le retard technologique des Etats membres sur le 

Japon et sur lee Etats~Unis. Ses objectifs essentiels sont de : 

- doter la Comrnunautê d 1 une infrastructure et d'une maeae 

critique pour la recherche et la formation en biotechnologie de base 

qui sont indispensables 1 l'essor des biotechnologies nouvelles. 

- promouvoir le transfert vera 1 1 industrie europêenne des 

matériaux et connaissances issus de la biologie moderne. 

entreprendre l'analyse des nouveaux d~veloppements 

technologiques et la concertation nécessaire entre la Communauté et 

les Etats membres dans tous les domaines qui affectent ces 

développements. 

La proposition de programme présentée au Conseil comprend deux 

actions, Le programme proposê pour la premUre action (recherche et 

formation) est pré-compétitif; axê sur le développement d'activités 

qui ne peuvent être mises en oeuvre .l une échelle appropriée dans 

chaque Etat membre considéré isol~ment • il est· sub.-divisé en deux 

sous-programmes : 

mesures contextuelles. L'effort envisagé portera 

essentiellement sur la constitution d'une bio-informatique européenne 

(technologie de saisie de données, banques de donnfes, modèles 

informatisés, systèmes avancés de logiciel informatisé) et sur 

1'1nt~gration dea collections de matériaux biologiques 

(microor1anismes, cellules et tissus végétaux et animaux). 
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- biotechnolo1ie de ~ase. Les activités propoaie1, qui 

constituent une prolongation et une amplification de l'actuel 

prosramme de génie biomolleulaire, aeront ax!es sur la recherche 

prê-compétitive et la formation des chercheurs dana les diffArentà 

domaines (génie enzymatique, génie génétique. physiologie dei 

microorganismes, technologie des cellules et tissus cultivés !a vitro, 

êvaluation de l'activité toxicologique et biologique des moUculea. 

êvaluation des risques aeaociéa aux biotechnologies nouvelles) qui 

constituent la base de la biotechnoloaie moderne, Les efforts de 

recherche et formation seront entrepris en liaison Atroite avec 

l'industrie europêenne. 

La deuxième action prisentée dans la proposition de la Commission 

consiste en une activité de concertation destinEe à évaluer la 

aignification stratégique pour l'Europe dea progrla de la 

biotechnologie et à promouvoir, en fonction de ces progrls, une 

concertation regulilre entre la Communautl et las Etats membree 

(analyse des implications stratésiques, stimulation et renforeemet~ot 

des activités communautaires et nationalea, amllioration d• 

l'exploitation par la biotechnoloaie dea ressources naturelles dans l~ 

Communautê et dans les pays en voie de d'veloppement., &valuation des 

dimensions sociales de la biotechnologie). 

Le programme propos~ par la Commission sera en grande partie exlcut6 

par voie de contrats de recherche à frais partaaAs et de contrats de 

fotlllation. La part du budget communautaire dana le financement du 

programme eat estimle à 88,520.000 Ecus, 
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